
LE FRANCO • Semaine du 16 au 22 janvier 2014 •

Au sein de tout gouvernement, 
il y a différentes tendances. 
Comment une minorité lin-
guistique peut-elle alors obte-
nir la reconnaissance de ses 
droits malgré l’opposition d’un 
certain nombre de partisans du 
gouvernement? Les mémoires 

et réflexions de Roy McMurtry 
fournissent une réponse qui 
s’est avérée gagnante : avec cou-
rage et détermination de la part 
d’un membre influent du gou-
vernement. 

Procureur général de l’Ontario 

(1975-1985), il a été 
l’un des architectes 
de l’entente qui a 
conduit au rapatrie-
ment de la Consti-
tution canadienne; 
haut-commissaire 
du Canada auprès 
du Royaume-Uni, 
puis juge en chef 
de l’Ontario, Roy 
McMurtry a fait une 
contribution ines-
timable à la vie politique et au 
système juridique du pays.

Dans son autobiographie de 
640 pages, on peut y admirer 
de beaux souvenirs, notam-
ment des photos de lui en com-
pagnie de Indira Gandhi lors 
d’un voyage en Inde en 1979, 
de Maurice Richard et Henri 
Richard après avoir disputé en 
1980 une partie de hockey pour 
une cause caritative, de Pierre 
Trudeau et de René Lévesque 
lors d’une conférence constitu-
tionnelle, de Nelson Mandela, 
Margaret Thatcher, Fidel Cas-
tro, Stephen Lewis…

C’est grâce à Roy McMurtry 
que la langue française a acquis 
ses lettres de noblesse devant 
les tribunaux de l’Ontario. Le 
récit de sa vie est captivant. 

On y apprend, entre autres, 
que, lorsqu’il était étudiant en 
droit, au cours de l’été 1955, il 
a travaillé dans le domaine de 
la construction à Québec pour 
l’homme d’affaires Eugène-
François Noel et a été accueilli 
dans la famille de celui-ci. 

Cette immersion dans une 
famille francophone l’a gran-

dement aidé à com-
prendre les racines 
du nationalisme 
québécois. 

McMurtry estime 
que cette expé-
rience a eu une im-
portante influence 
sur le développe-
ment et le renforce-
ment de son respect 
et de son appui aux 

aspirations légitimes liées à la 
langue et à la culture non seu-
lement au Québec, mais dans 
toutes les communautés fran-
cophones du Canada. 

Il est convaincu que ces 
quelques mois lui ont aidé à 
comprendre la minorité fran-
cophone de l’Ontario. Et, 
quelque 20 ans plus tard, cela 
a influencé sa décision, à titre 
de procureur général, d’enga-
ger le gouvernement à mettre 
en place un système judiciaire 
bilingue.  
        
Memoirs and reflections de  
Roy McMurtry est disponible 
aux Presses de l’Université 
de Toronto  : www.UTPpu-
blishing.com/Memoirs-and-
Reflections.html. J’en recom-
mande la lecture à tous les 
membres du cabinet albertain 
et au chef de tous les partis qui 
aspirent à former le gouverne-
ment lors des prochaines élec-
tions albertaines. 

Les personnes intéressées à 
avoir un avant-gout des mé-
moires de Roy McMurtry pren-
dront connaissance avec inté-
rêt du texte de l’allocution qu’il 
a prononcée le 20 septembre 

2012  et 
qui est 
disponible au lien : http://
documentationcapita le.ca/
index.cfm?Repertoire_No=-
751102913&voir=traduct&tvoi
r=centre_detail&Id=5049 

À défaut d’avoir un McMurtry 
au cabinet albertain, il existe 
évidemment d’autres façons 
d’obtenir la reconnaissance 
de droits linguistiques. Par 
exemple, les chefs des quatre 
partis représentés à l’Assem-
blée législative de l’Alberta 
pourraient accepter une ap-
proche non partisane en dotant 
notre province d’une politique 
sur les services en français 
afin qu’en 2014, le français ne 
soit plus considéré une langue 
étrangère. 

Au moment où l’Alberta 
cherche à augmenter son in-
fluence nationale et internatio-
nale, ce serait tout à fait normal 
que Alison Redford, Danielle 
Smith, Raj Sherman et Brian 
Mason acceptent de se concer-
ter à ce sujet! 

Cela serait peu commun pour 
l’Alberta, mais, ailleurs, cela se 
produit lorsque les partis poli-
tiques acceptent de favoriser 
conjointement une mesure liée 
aux valeurs fondamentales du 
pays. Le plus récent exemple 
vient d’être donné par l’Assem-
blée législative de l’Ontario : le 
11 décembre dernier, le projet 
de loi 106 (Loi de 2013 modi-
fiant la Loi sur les services en 
français) a été adopté à l’unani-
mité. Cette modification a fait 
du commissaire aux services en 
français un officier de l’Assem-
blée législative.

Gérard Lévesque,
avocat et notaire

Levesque.Gerard@sympatico.ca    
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PROBLÈMES DE DETTES?

Appelez-nous. Nous pouvons vous aider.
A. C. Waring & Associates Inc.
Syndic de faillite, conseiller en crédit

Professionnel de l’insolvabilité

First Edmonton Place
410 – 10665, av. Jasper, Edmonton
780-424-9944 ou 1- 800-463-3328

Consultation gratuite
www.debtfree.ca

COLD LAKE

Paroisse Saint-Nom de Jésus
Dimanche : 9 h 30

SAINT-PAUL
Samedi : 17 h Messe bilingue

Dimanche : 9 h 30 En français

BONNYVILLE

CALGARY
Paroisse Sainte-Famille

1719 - 5e rue S.O.
Samedi : 17 h

Dimanche : 10 h 30

CENTRALTA
Legal

Paroisse Saint-Émile
Dimanche : 9 h 30

Morinville
Paroisse Saint-Jean-Baptiste
Dimanche : 11 h Messe bilingue

Saint-Albert  
Chapelle Connelly-McKinley
9, Muir Drive  Dimanche : 9 h

EDMONTON  
ET ENVIRONS

SAINT-ISIDORE
Paroisse Saint-Isidore

Dimanche : 10 h 30

PLAMONDON
Paroisse Saint-Isidore

Dimanche : 11 h
(Toutes les deux semaines)

Paroisse Saint-Louis
Dimanche : 10 h 30 Paroisse Saint-Thomas-

d’Aquin 8410 - 89e rue

Samedi : 16 h 30
Dimanche : 9 h 30 et 11 h

Paroisse Saint-Joachim & 
Paroisse Sainte-Anne

9928 - 110e rue
Sam. : 17 h  Dimanche : 11 h
(Les deux paroisses partagent 

les messes à l’église St-Joachim)

Paroisses francophones 
(messes en français)

PETITE ANNONCE

Work from Home
Travail à domicile, 

temps plein ou partiel
Aucune vente

Aucun Inventaire
Aucun risque

www.momsincomeplan.com

PETITES
ANNONCES

Dans le but de vous offrir un meilleur 
service, Le Franco vous offre une section 
de petites annonces. Tarifs : 10 $ pour 
20 mots ou moins pour 1 semaine : 15 $ 
pour 20 mots ou moins pour 2 semaines. 
Plus de 20 mots : 0,10 $ de plus par mot. 
Vous devez ajouter 5 % (TPS).

Toutes les petites annonces doivent 
nous parvenir accompagnées du 
paiement : chèque ou mandat-
poste avant le lundi (12 h). Aucune 
annonce ne sera acceptée par télé-
phone. Toute annulation peut être 
faite par téléphone en composant le 
(780) 465-6581 avant le lundi midi. 
Nous n’acceptons pas les frais d’ap-
pel. Faites votre chèque ou mandat-
poste à l’ordre du Franco :
Le Franco, #312, 8627-91e Rue

 Edmonton (AB) T6C 3N1
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Courage et convictions politiques : un exemple pour l’Alberta  
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